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VŒUX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

L’UPA prendra toute sa part à « l’effort de responsabilité »

Particulièrement attentive au discours prononcé par le Président de la République lors de ses vœux aux forces vives de la nation, l’UPA est prête, avec les autres partenaires sociaux, à relever les défis énoncés.

La priorité de l’année 2003 sera sans nul doute de trouver les moyens d’assurer durablement l’avenir de notre système de retraite par répartition. Dans cette perspective, l’UPA partage pleinement l’exhortation présidentielle à établir un pacte de solidarité entre les générations fondé sur le renforcement du système par répartition, la contribution équitable de chacun à l’objectif commun et garantissant la retraite à 60 ans avec la possibilité de travailler au-delà de cet âge.

L’UPA sera également soucieuse de permettre aux individus qui ont commencé à travailler très jeunes ou qui ont effectué des travaux pénibles, de prendre leur retraite avant 60 ans dès lors qu’ils auront cotisé le nombre de trimestres requis.

C’est à juste titre que le Président de la République s’est inquiété de la situation des salariés de plus de 50 ans qui sont trop souvent mis en marge du monde du travail alors même que ces départs anticipés représentent un coût trop élevé pour la collectivité.

L’UPA prendra toute sa part à « l’effort de responsabilité » évoqué par le Président de la République, en particulier dans le cadre de la consultation des partenaires sociaux en vue de réformer notre système de retraite.

Concernant le « renouveau économique », il convient de se réjouir de la volonté présidentielle de poursuivre l’allègement de la fiscalité et la réduction du coût du travail, de favoriser la création et la transmission d’entreprises et de développer l’effort de formation.

L’UPA ne manquera pas d’apporter sa contribution à ces débats, à l’occasion de la négociation sur la formation professionnelle d’une part, et du projet de loi relatif à la création et la transmission d’entreprises d’autre part.







